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D O U A N I E R S ET LE C O M M E R C E Distribution spéciale 

PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU GROUPE NON OFFICIEL DE REPRESENTANTS 
"""DE:"PAYS PEU DEVELOPPES, TENUE LE 14 NOTOMBRE 1966 

établi par le secrétariat 

1. La quarante-neuvième réunion hebdomadaire du groupe non officiel de pays 
peu développés du GATT s'est tenue le 14 novembre 1966 sous la présidence 
de S.E. M.. José Antonio Encinas del Pando, Ambassadeur du Pérou. A cette 
réunion, assistaient les représentants des pays suivants: République. ar(abe unie, 
Argentine, Brésil, Chili, Cuba, Espagne, Inde, Indonésie, Israël, Jamaïque, 
Nigeria, Pakistan, Pérou, Sierra Leone, Tunisie et Yougoslavie. 

2. Les points suivants ont été examinés: 

i) Questions liées aux procédures de négociations commerciales entre 
pays peu développés; 

ii) Examen des mesures non tarifaires, propres à favoriser l'expansion 
des échanges entre pays peu développés; 

iii) Ordre du jour de la réunion du Conseil du GATT prévue pour le 
17 novembre 1966. 

ftue_sJiÇJls_3riéS^-&}^£roÇ&fares de négociations commerciales entre pays peu 
développés 

3. Le représentant de Cuba a rappelé que dans un mémorandum déposé au début 
de septembre et dont le groupe non officiel a pris acte à sa quarante-cinquième 
réunion, sa délégation a énoncé un certain nombre de principes qu'il y aurait 
lieu d'appliquer, selon son gouvernement, dans les négociations commerciales 
entre pays peu développés (INT(66)524). Il a signalé au groupe les points 
essentiels de ce mémorandum et il a fait ressortir l'importance des principes 
proposés. Le gouvernement cubain estimait aussi, a-t-il ajouté,que ces négo
ciations devaient tenir compte des principes généraux 2, 8.et 10 recommandés 
par l'UNCTAD (cf. Recommandation A.I.l de la Conférence" des Nations Unies de 1964 
sur.le commerce et le développement). Si les pays peu développés sont gênés 
dans leurs échanges par des problèmes de transport, il pourraient peut-être 
recourir aux services de la marine marchande cubaine. Cuba est en. mesure, de..... 
promouvoir la vente des produits des pays peu développés sur son. territoire. 
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par des foires et des expositions commerciales ou de toute autre manière en 
vertu d'aooords offrant des avantages réciproques. Les négociations pourraient 
également porter sur les échanges culturels et scientifiques entre pays 
peu développés. Le gouvernement cubain est disposé à favoriser l'expansion 
des échanges avec les pays en voie de développement mais il estime que le seul 
abaissement des droits de douane ne saurait suffire à stimuler ces échanges 
dans tous les cas. 11 a adressé des listes de demandes à deux pays et se 
propose d'en envoyer à deux autres, il espère qu'à la suite d'entretiens 
officieux il lui sera possible d'ajouter des produits à ces listes et d'envoyer 
des listes de demandes à d'autres pays. Il est disposé à concourir au succès 
des négociations actuelles et souhaite qu'elles apportent des avantages réels 
à tous les pays intéressés. 

4. Certains représentants ont dit qu'il y aurait intérêt à limiter l'appli
cation de tout système préférentiel qui pourrait être mis sur pied aux pays 
qui ont participé aux négociations de manière à inciter les autres pays à s'y 
associer activement et à fournir des contributions. D'autres représentants 
ont rappelé le principe de l'application générale approuvé par le Comité du 
commerce et du développement à sa réunion de mars 1966. D'autres enfin ont 
fait valoir qu'il avait été décidé à une réunion antérieure du groupe non 
officiel de laisser cette question en suspens jusqu'à ce que les négociations 
aient suffisamment progressé. 

5. Il a été proposé qu'en fournissant des renseignements comme l'ont suggéré 
les cinq délégations d'Amérique latine à la réunion des experts gouvernementaux 
du 7 novembre, les délégations indiquent les pays développés et peu développés 
qui sont les principaux fournisseurs des produits figurant sur les listes 
de demandes. Il a été suggéré, d'autre part, que les experts se réunissent 
de nouveau lorsque les pays participants auront éohangé un certain nombre de 
renseignements et de données. 

6. Le groupe a pris note des rapports de divers représentants sur les 
conversations bilatérales qui ont eu lieu depuis la réunion initiale des 
experts gouvernementaux. Il a constaté avec satisfaction que les pays intéressés 
avaient trouvé ces entretiens fructueux. Il a été décidé que les experts 
gouvernementaux pourraient oommencer à leur prochaine réunion l'étude des 
diverses suggestions présentées au cours de la discussion. 

Examen des mesures non tarifaires propres à favoriser l'expansion des échanges 
entre pays peu développés 

7. Le représentant de l'Inde a ouvert le débat sur la question en rappelant 
les diverses suggestions formulées par sa délégation à la réunion du Groupe 
spéoial de l'expansion des échanges entre pays peu développés, en février 1966, 
et qui sont reproduites au paragraphe 10 du rapport intérimaire du Groupe 
(COM.TD/D/3). Il a souligné qu'il importait de trouver d'urgence des solutions 
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aux problèmes qui se posent aux pays en voie de développement dans leurs 
échanges avec d'autres pays en voie de développement, et il a insisté pour 
que soit repris à une date rapprochée l'examen de certaines des suggestions 
(en particulier, du point e) achats des Etats et commerce d'Etat, du point f) 
emploi des fonds d'assistance, et du point g) octroi des prêts nécessaires 
au financement des échanges entre pays en voie de développement"). Le groupe 
officiel est convenu que les suggestions de l'Inde relatives aux obstacles 
non tarifaires devaient être examinées en premier lieu par le "groupe non 
officiel de pays en voie de développement. La délégation indienne juge 
néanmoins souhaitable d'engager le plus tôt possible le dialogue sur les points 
susmentionnés avec les pays développés afin de voir quelles sont les perspec
tives; c'est pourquoi elle estime que le groupe officiel devrait se réunir 
de nouveau en novembre ou dans les premiers jours de décembre afin d'effectuer 
au moins un examen préliminaire des suggestions. 

8. Certains représentants ont souligné qu'il était souhaitable que les 
pays en voie de développement commencent par discuter entre eux les suggestions 
indiennes, afin d'arriver à la plus large entente possible avant de rencontrer 
les pays développés. Selon eux, cette considération, qui a.fait décider 
de renvoyer la question au groupe non officiel, est toujours valable. Certains 
représentants ont déclaré que, n'ayant pas été informés d'avance, ils ne 
pouvaient se prononcer sur ce point à la réunion eh Oours. 

9. Le groupe a décidé que les suggestions relatives aux mesures propres 
à favoriser l'expansion des échanges entre pays en voie de développement qui 
ont été formulées par la délégation indienne, ainsi que toutes autres suggestions 
que présenteraient les autres membres du groupe, devaient être examinées à la 
réunion du groupe non officiel prévue pour le lundi 21 novembre. Cette réunion 
permettra sans doute de.se faire une idée de la date à laquelle le groupe 
officiel pourrait utilement se réunir. 

10. Lé groupe à pris note de la suggestion selon laquelle il y aurait lieu 
d'examiner, outre les suggestions indiennes, les problèmes posés par le 
déséquilibre des échanges entre les divers pays en voie de développement. 

Ordre du jour de la réunion du Conseil du GATT, prévue pour le 17 novembre 1966 

11. Le représentant du Chili a appelé l'attention du groupe surç le point 7 
de l'ordre du jour de la réunion du Conseil prévue pour le 17 novembre et plus 
particulièrement sur les prévisions budgétaires pour 1967 et certaines questions 
ooonoxes qui ont été soulevées dans le rapport du Comité des questions 
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budgétaires, financières et administratives. Il a également proposé que le 
groupe examine le point 9, qui a trait au programme des réunions du GATT 
pour 1967* et en particulier la question de la date de la vingt-quatrième 
session. 

12. Au cours du débat, certains représentants ont fait valoir que la fin 
des Négociations commerciales Kennedy étant prévue pour le milieu de 19^7* 
il conviendrait que les parties contractantes tiennent avant l'été une réunion 
à un échelon élevé, si possible à l'échelon ministériel. Une réunion 
précédant la conclusion des négociations permettrait d'influer sur quelques-unes 
des décisions définitives mais d'autre part, une réunion après la fin des 
négociations serait une occasion de procéder à une évaluation utile de ses 
résultats. 

15. A la question de savoir si le secrétariat pouvait fournir une indication 
quant à la date probable de la vingt-quatrième session et quant à la possibilité 
de tenir la session à l'échelon ministériel, M. Mathur, Sous-Directeur générai, 
a répondu que la décision appartenait évidemment aux PARTIES CONTRACTANTE^ ] . 
et au Conseil. Des consultations officieuses à ce sujet auront probablement 
lieu avant la réunion du Conseil prévue pour le 17 novembre. Toutefois, on 
estime en général que' les parties contractantes étant occupées actuellement. .. 
par les Négociations Kennedy, le mieux serait que la session annuelle ordinaire 
des PARTIES CONTRACTANTES ait lieu dans le courant de l'automne 1967. La 
question de la possibilité de tenir une session du Comité des négociations 
commerciales à l'échelon ministériel sera probablement laissée en suspens 
pour que le Conseil l'examine ultérieurement, compte tenu de l'évolution de la 
situation, lorsqu'il sera possible de voir plus clairement les perspectives 
des Négociations Kennedy. .-•. 

14. Il a été décidé que le Président du groupe non officiel discuterait cette 
question avec le secrétariat, s'informerait des vues des autres parties 
contractantes et ferait rapport au groupe le 17 novembre afin que les pays ,; 
en voie de développement puissent procéder à un dernier échange de vues 
avant la réunion du Conseil qui doit avoir lieu à cette date. 
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